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PROTECTION SANITAIRE DES TRAVAILLEURS EXPOSES AU CHLORUFE
DE VINYLE MONIOMERE

La Commission a approuv6 et transmis au Conseil une proposition de directive
visant A renfoncen la protection des tnavailleuns face aux nisques que repr6sente
te chlonune de vinyle monom€ne employ6 dans llindustnie des matidres plastiques(l).
La substance de base des matidnes plastiques est le chlonune de vinyle monomCre
(CVM), gaz toxique pouvant.donnen lieu i une pathologie i carqct€res multiples.
La dinective propos6e fait pantie du prognamme dlaction en matiCne dtenvinonne-
ment des Communaut6s eunop6ennes, qui prOvoit notamment ltam6lioration de

ltenvinonnement du tnavail (2). La proposition slinscrit 6galement dans le cadre
des onientations poun un programme communautaire concernant la s6curit6,
llhygidne et ta pnotection de la sant6 sun le lieu de tnavail, approuv6es paF

la Commi ssion en avri | 1975 (3). I

Les industries des matidres plastiques dans la Communaut6 ont 6videmment
d6jd adopt! de nombreuses mesunes en vue de limiten fes risques qulentnafllent
pour les tnavailleurs la pnoduction et la manipulation du CVM et de ses polymdres
(cve1. En d6pit de ces mesures pr6ventives, la Commission estime gutil est indis-
pensable dtintensifier fes effonts au niveau national poun pnot6ger les tnavailleuns
expos6s aux effets de ces produits toxiques.

La proposition de directive a poun objet dlhanmonisen et dtam6liorer les disposi-
tions l6gislatives, n6glementaires et administratives en vlgueur dans les Etats
membne en fonction des connaissances scientifiques fes plus r6centes.

R6sultats de nechenches n6centes
Depuis lrutilisation A grande 6chelle du chlonune de vinyle vens les ann6es 1930,

on sait que cette substance gaause a un effet nancotique, m6me si seuls quelques
cas dlintoxications aigub's sont connus. Jusgulen 1966, la toxicit6 chnonique du
pnoduit 6tait consid6n6e comme faible, mais depuis cette date, un nombne sans
cesse cnoissant de publications a panu, faisant 6tat dteffets nocifs poun la sant6
par lrexposition au CVM.
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Au stade actuel des connaissances, une surexposition au CVM peut pnovoquen
des affectations de la peau, des troubles circulatoires des mains et des pieds,
une alt6nation du tissu osseux de la main en particulier, des affectations du foie
et de la rate. Avant de n6digen la pnoposition de din€ctive, les services de la
Commission ont eu des discussions approfondies avec des expents pnofessionnels
et des experts gouvennementaux, ainsi qulavec des nepn6sentants dtonganisations
syndicales et patronales.

La directive a poun objet de renforcen la pnotection des tnavailleurs en d6tenminant:

- des valeurs limites pour la concentration de CVM dans llatmosPhdne de la zone
de travai l1

- des techniques de mesure et des dispositions de contrdle n6cessaire A cet effet,
ainsi que dtautnes dispositions pn6ventivesl

- des lignes directrices en matidne de surveillance m6dicale.

ll est Ggalement pr6vu dtinstituer un comit6 pour r€viser la dinective au rnoins
tous les deux ans en fonction de lt6volution des connaissances techniques'et d9s
connaissances en matiene"de m6decine du tnavail. Le comit6 serait compos6 de
repr6sentants des Etats membres et senait pn6sid6 par un nepr6sentant de la
Commi ssion.

Travai I leurs concern6s
La fabnication du chlorune de vinyle nonomdne (CVU) et du polymCre de chlorure
de vinyle (Cfre1 est une branche essentief le de ltindustnie des matidnesBlastiques
dans laCornmunaut6. En 1975, Frds de 29 soci6t6s chimique.s dans lesEtats:rnembres
ont produit 5 mittions de tonnes de chlorure de vinyfe dans 26 usines di:ffErentes
€t 4r5 millions de tonnes de polyrndne dans 35 usines, Parmi fe personnel occup6
dans ces installations chimiques, environ l0.0OO pensonnes sont exposFes as CVM.
La tnansfonmation de cette matidre en pnoduits semi-finis et finis sleffectue
dans quelque 5.?OO en.tnepnises occupant pnds de 35O.0OO tnavailleuns.

Protection de la population en g6n6ral
'En l9?4, laCommission a propos6 une dinective en vue de limitep lo cerrttrterciali-
sation de certaines substances et pr6parations dangeneuses de manidre A prot6ger
l,es tnavailleurs et la population en g6n6nal contne les nisgues gue repr6sente
Itutilisation de centains pnoduits chimiques, En l9?5, la Comrnission a modifi6
sa proposition initiale pour y inclune une disposition intendisant llusage du
chlonure de vinyle monomdne dans fes a6nosols. La directive a6t6 approuv6e 
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le 27 juillet 1976,


